
 

     
     
     
      

 

 
 
 
 
 

ANNEXE 12 : ATTESTATIONS DE MAITRISE FONCIERE 
 

Extraits de matrices cadastrales 
 

Convention de remblaiement signée avec la commune de Val d’Epy 
propriétaire de la parcelle ZE5. 

 
(La délibération du conseil municipal de la commune de Val d’Epy en date du 28/06/2022 autorisant le Maire à 

signer une convention de remblaiement portant sur la parcelle cadastrée ZE 5 est jointe aux présentes. La 
convention de remblaiement signée portant sur cette parcelle sera transmise au service instructeur dés 

réception) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 
 



  



 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


